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CONDOMINIUM DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEMENT CONJOINT No. 28 de 1974 

modifiant Ie Reglement Conjoint No. 28 de 1973 
sur les patentes 

LES COMMISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA MAJESTE BRITANNIQUE 
AUX NOUVELLES-HEBRIDES 

VU - les articles 2 paragraphe 2, 5 paragraphe 2, 7 et 8 du 
Protocole franco-britannique de 1914, 

A R RET E NT: 

ARTICLE 1.- Le paragrophe ci-apres est ajoute a ltarticle 4 du 
Reglement Conjoint No. 28 de 1973 sur les patentes 

"Article 4 : 10) - Tout patente qui, en raison de 
mauvaises conditions commerciales pense devoir 
beneficier dtune reduction des droits afferents 
a sa patente, pourra, apres paiement de la moitie 
de ces droits, presenter par ecrit au Tresorier 
du Condominium une demande en ce sens selon la 
procedure definie a ltarticle 5 ci-dessous. 

Cette demande sera ~ccompagn6e de toutes piecos 
comptables justificatives necessaires. 1t 

ARTICLE 2.--·Le present Reglement Conjoint sera publie, enregistre 
et communique partout ou besoin sera. II prendra 
effet a compter du jour de sa publication au Journal 
0fficiel du Condominium. 

Fait a Port-Vila, Ie 23 Septembre 1974 

1e Commissaire-Resident . 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides, 

R.W.Ho DU BOULAY 

Le Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides, 

Ro LANGLOIS 


